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Héraldique : article n°7
Pour reprendre les fondamentaux nous allons parler des PIÈCES.  
En héraldique, il y a 30 pièces honorables. 
Nous commencerons par les CHEVRONS  ; si l’on se réfère à l’article 
de M. PÉREL et à l’Armorial du Limousin T1 p. 171 et suivantes, paru  
dans la lettre D’ONTE SES ? n°49, on notera que les blasons à base de 
CHEVRON sont les plus utilisés (nobles : 11% + roturiers 32% soit 43% 
par rapport à toutes les autres PIÈCES). 
Le chevron est une pièce héraldique honorable composée de 2 bandes 
plates assemblées en haut et s’ouvrant en bas en un compas ouvert. 
Chaque jambe a 2 parties du 7e de la largeur de l’écu quand le chevron 
est seul. Une demi-bande et une demi-barre accolée par leur milieu 
constitue un chevron. Le chevron est dit «  abaissé  » (fig.1) lorsqu’il 
occupe une place dans l’écu en-dessous de sa place normale. Il est dit 
« écimé » (fig.2) lorsque la cime est coupée. Il est dit « brisé  » (fig.3) 
lorsque la cime est brisée. Il est dit « rompu » (fig.4 et 4 bis) ou « failli » 
lorsque l’une ou l’autre de ses jambes est disjointe. Il est dit « ployé » 
(fig.5) lorsque ses jambes sont arrondies. Il est dit «  renversé » (fig.6) 
lorsque sa cime est dirigée en bas. Il est dit « couché » (fig.7) lorsqu’il 
est posé horizontalement et sortant d’un des flancs de l’écu. Il est dit 
« alézé » (fig.8) quand les extrémités des branches ne touchent pas les 
angles inférieurs de l’écu. 

Fig. 1 : BESSET : d’azur au chevron d’argent accompagné de 3 étoiles 
d’or et abaissé sous une fasce du second. 
Fig. 2 : DAVID : d’azur au chevron écimé d’or accompagné en chef de 
2  étoiles de même et en pointe d’un croissant d’argent. 
Fig. 3  : BOSSY (de)  : d’azur au chevron brisé d’or accompagné de 
3  étoiles de même. 
Fig. 4 : QUILHAC (de) :parti de sable et d’azur au chevron rompu d’or 
brochant sur le parti accompagné en chef de 2 lions affrontés d’argent, 
couronnés de même et en pointe d’une molette d’éperon aussi d’argent. 
Fig. 4bis : MAYNIER  : d’azur à 2 chevrons d’argent le premier failli à 
dextre, le deuxième à sénestre. 
Fig. 5 : SAUMAISE  : d’azur au chevron ployé d’or accompagné de 
3 glands de même ; à la bordure de gueules. 
Fig. 6 : BEAUSOBRE (de) : d’azur à 2 chevrons dont l’un renversés et 
entrelacés d’or, au chef cousu de gueules chargé d’une ombre de soleil d’or. 
Fig. 7 : DOUBLET : d’or au chevron couché d’azur. 
Fig. 8 : BRUNET : de gueules à 2 chevrons alézés d’or accompagnés de 
3 étoiles de même.

Références : DUBUISSON-CHAMPEVAL-BOUILLET-TARDIEU-de REMACLE

• Réponse énigme 6 : 

1) il s’agit de la famille de DOUHET qui portait 
« écartelé au 1 & 4 d’azur à la tour d’argent maçonnée 
de sable (qui est de DOUHET) aux 2 & 3 de gueules 
à la licorne passant d’argent (qui est de BOMPART) 
origine : Basse-Auvergne. 2) C’est le blason du général 
de division SIMMER, baron d’empire, député en 1847, 
s. p., décédé à Varennes-sur-Morgue près de Riom. 

Nouvelle énigme 7 : 

Quel est le nom de cette famille de marchand (de 1300 à 1850) région 
de Tulle qui portait : « de gueules à 2 triangles vidés et entrelacés d’or, au 
chef cousu d’azur chargé de 2 étoiles d’or » ?

Daniel JEAN
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LES SOURCES DU CHERCHEUR
Nous publions notamment ici des références qui permettront, soit de compléter le parcours individuel d’un ancêtre, soit (lorsqu’une source est 
interrogeable sur un critère géographique), de lister en vue d’une étude historique locale, les individus d’une commune donnée ayant laissé une trace 
dans tel ou tel document à caractère historique. Figurent aussi dans cette rubrique les ajouts opérés sur les sites ou en salles de lecture de nos trois 
Archives départementales.

• Âge de nubilité, majorité matrimoniale, majorité civile
Chacune de ces notions véhicule des sujétions juridiques et sociétales 
particulières. Qui plus est, les âges d’atteinte ont évolué au cours du temps. 
Il importe de les bien connaître pour tirer le meilleur parti des actes dans 
lesquels ces notions figurent. Remercions l’Association Généalogique du 
Pays de Bray d’avoir établi le tableau de synthèse ci-contre.

• Encore de belles avancées sur les recensements
Nous avons évoqué dans les dernières Lettres les perspectives d’une 
généralisation prévue d’ici deux ans des mises en lignes des recensements, 
grâce au Projet Socface.

En attendant :

Les recensements de 1911, 1921 et 1931 ont été indexés par Filae 
pour une dizaine de départements, dont la Creuse et la Haute-Vienne. 
Concernant nos voisins, la Dordogne est également indexée.
www.filae.com/recherche-genealogique/recensements-25.html

Les recensements parisiens de 1931, 1926 et 1936 sont en ligne sur le 
site des Archives Départementales de Paris. La recherche s’effectue 
par arrondissement et par quartier. Il faut donc dans la pratique connaître 
l’adresse d’un quidam pour trouver son recensement.
https://archives.paris.fr/s/11/denombrements-de-population/?

Filae vient opportunément à notre aide, grâce aux indexations qu’elle a 
réalisées des recensements de la capitale pour les années 1926 et 1936. 
La recherche d’un parisien recensé s’opère par une recherche simple par 
nom-prénom. Le lien ci-dessous est également utilisable pour rechercher 
tout recensement réalisé en France par Filae, à Paris ou ailleurs en France.
filae.com/recensements

Alain Pérel

• Le fichier national des ecclésiastiques - Erratum
Les lecteurs voudront bien nous excuser d’avoir donné un lien erroné dans l’article dédié à ce sujet dans la Lettre de 
septembre dernier. Nous republions ici cet article, accompagné du lien exact. 

Nous sommes nombreux à avoir identifié un ecclésiastique oncle d’un ancêtre. Ce prélat jouera souvent le rôle de sponsor 
pour sa parentèle. Le fichier des ecclésiastiques rémunérés par l’État sous la Troisième République vient d’être mis en 
ligne par les Archives nationales. Constitué par l’administration des Cultes, il comprend 80 000 notices initiées à partir 
de 1881. En principe, tout ecclésiastique encore vivant à partir de cette année-là y figure. En attendant une indexation 
nationale ultérieure, il est consultable par diocèse, puis par tranche d’initiales de patronymes.

www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/IR/FRAN_IR_059907 Ecclésiastique français, vers 1880. Cliché pris 
à Auxerre chez Brisson, photographe. 

Source : Association Généalogique du Pays de Bray.
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